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CHAPITRE 3 : Comment Accéder dans une Entreprise 
1. Introduction : 
Une entreprise ne cessite des ressources humaines et mate rielles afin d'assurer 
son bon fonctionnement et sa pe rennite . Le processus de se lection du personnel reve t 
une importance cruciale, et il doit se baser sur les compe tences et la spe cialisation des 
individus. Il est a  noter que l'objectif premier de toute entreprise est d'accomplir des 
activite s e conomiques qui contribuent au de veloppement et qui re pondent a  des 
besoins sociaux ou e conomiques, tout en garantissant les re mune rations des employe s. 

2. Les besoins et qualité en personnels d’une entreprise : 
Les besoins en moyens humains de pendent du type d’entreprise et de sa 
grandeur. La qualite  du personnel est en relation avec la spe cialisation de l’entreprise. 
En ge ne ral, une entreprise est compose e de trois cate gories d’employe s a  savoir : 
• Encadrement diplo me  ; 
• Personnel technique qualifie e 
• Main d’oeuvre spe cialise e et varie e. 
2.1 Titres de diplômes exigés pour l’encadrement administratif et personnel 
technique d’une entreprise : 
Pour superviser les projets dans chaque domaine et garantir la faisabilite  de 
l'e tude, l'efficacite  de la re alisation ou de la production, il est essentiel que 
l'encadrement technique posse de des qualifications diplo mantes dans les domaines 
concerne s. Parmi les diplo mes requis dans tous les organismes de la filie re, on peut 
mentionner : 
1. Introduction 
2. Les besoins et qualité en personnels (cadres supérieurs, gestionnaire, 
techniciens, ouvriers...) 
3. Ou trouver l’offre d’emploi (ANEM, rubrique, internet...) 
4. Comment s’y prendre (la demande, le C.V.) 
5. Les différents types d’entretien d’embauche et comment s’y prendre pour un 
entretien. 
6. Les types de contrat de travail (CDI et CDD) 
7. Salaire (comment on calcule une fiche de paye). 
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• Diplo me de master 
• Diplo mes d’inge nieur 
• Diplo me de licence 
• Diplo me de DEUA (Technicien supe rieur) 
• Diplo me de technicien. 
2.2 Mission des différents titres de diplômes de filières dans une entreprise : 
Les responsabilite s ou les missions varient d'un diplo me  a  l'autre en fonction de 
la filie re. Par conse quent, la de finition pre cise des missions de chaque diplo me de s le 
de but de son recrutement est essentielle, en prenant en compte a  la fois les titres de 
diplo mes et les organismes recruteurs. Voici quelques-unes des principales missions : 
A. Département des études : 
La mission diffe re d’un titre a  l’autre : 
• Masters et ingénieurs : ils sont charges d’e tablir les 
Conceptions principales de l’e tude et de prendre les de cisions essentielles en 
matie re de choix de faisabilite  de l’e tude. 
• Licences : les diplo me s en licence auront une mission qui n’est pas la 
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me me que le master. ils seront charge s de de velopper les de cisions 
prises par les inge nieurs en matie re de conception. C’est une 
comple mentarite  de l’un a  l’autre. 
• Techniciens supérieurs (DEUA) et techniciens : ils travaillent en 
collaboration avec inge nieurs, masters et licencies. Ils sont 
ge ne ralement des e le ments qui maitrisent les outils de calculs et de 
dessins. 
B. Département des services techniques : 
Les inge nieurs et masters sont charge s de contro ler les e tudes et l’e laboration 
des marche s avec ve rification des devis quantitatifs et estimatifs. 
C. Département de contrôle de réalisation ou de production : 
Les inge nieurs et masters sont charge s dans ce cas de ve rifier la faisabilite  de 
re alisation ou de production sur site. Ils sont charge s aussi de la mission d’e tablir les 
attachements sur chantier. Les diplo me s de licence peuvent faire le me me travail a  
condition que la signature finale revienne a  l’inge nieur ou master. Les techniciens et 
DEUA sont charge s de contro ler le travail de l’entreprise en particulier le travail des 
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topographes de l’entreprise. Ce de partement est charge  de l’approbation des e tudes 
d’exe cution de l’entreprise et de valider la qualite  de re alisation. 
D. Département de production ou de réalisation : 
Les masters et inge nieurs peuvent assurer plusieurs missions dans ce 
de partement a  savoir : 
• Ils peuvent e tres des ge rent de ce de partement 
• Mise en oeuvre du travail du bureau d’e tude sur site pendant la re alisation 
• Contro le et suivi du travail de ce de partement 
• Peuvent e tres des repre sentants de l’entreprise dans des re unions avec les 
partenaires de l’entreprise. 
Les diplo mes en licence, dont les responsabilite s comprennent les ta ches 
e nume re es comme suit: 
• E tudier les plannings de re alisation ou de production. 
• Assurer le suivi de l'exe cution des plannings. 
• E tablir des attachements de re alisation. 
• Mettre a  jour les devis quantitatifs et estimatifs. 
E. Département de gestion et d’exploitation 
La mission de ce de partement repre sente la dernie re e tape du processus de 
re alisation ou de production d’un produit. L’encadrement technique dans ses 
organismes a pour missions : 
• Inge nieurs et master : leurs ro les dans ce type de de partement est de ge rer 
l’aspect technique et financier pendant l’exploitation. Ils ont comme missions de 
de tecter les anomalies de fonctionnement et proposer des solutions de 
re parations. 
• Les diplo me s de licence ont une mission de collaborer avec les diplo me s de 
masters et inge nieurs pour de gager une solution de re paration en cas de besoin. 
• Les techniciens et techniciens supe rieurs ont la mission dans ce cas de suivi de 
l’aspect financier de l’exploitation et suivi des re parations techniques. 
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2.3 Main d’oeuvre spécialisée et variée dans une entreprise : 
Les entreprises ne cessitent beaucoup plus une main d’oeuvre spe cialise e et 
varie e. Les domaines de qualification de pendront des types d’activite s de chaque 
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entreprise 
La quantite  de main d’oeuvre de pendra de la grandeur de l’entreprise ainsi que le 
nombre de ses filie res. 

3. Offres d’emploi des entreprises : 
La premie re de marche des entreprises pour recruter son personnel est les offres 
d’emplois qui est une de marche administrative qui permet d’informer le grand public 
de l’exte rieur de l’entreprise sur la disponibilite  des postes de travail d’une façon 
de taille e (filie res, nombres, types, dates, conditions, dossiers ne cessaires, etc.). Les 
offres d’emplois se font par plusieurs manie res : 
- Organes charge s de main d’oeuvre comme l’ANEM, services des Mairies ; 
- Les organes de publicite  e crite (presse e crite, ..etc.) ; 
- Les organes d’informations (radio, te le vision, .etc.) ; 
- Les sites internet de l’entreprise ou d’organismes publics ou prive s spe cialise es 
dans les recrutements par internet ; 
- Site des re seaux sociaux (nouvelle proce dure d’affichage des offres d’emplois). 
- Information diffuse e de bouche a  oreille par le personnel de la dite entreprise 
qui a exprime e un besoin en recrutement. 

4. Démarche pour postuler à un recrutement d’entreprise : 
Apres l’offre d’emploi de l’entreprise, les inte resse s par ce dernier entameront les 
de marches de recrutement commençant par la premie re e tape qui est tre s importante 
qui est la pre paration du dossier administratif de recrutement. Trois e le ments 
importants dans ce dossier a  savoir : 
• Demande manuscrite 
• Curriculum Vitae (CV) 
• Lettre de motivation exige e par certaines entreprises 
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4.1 La demande manuscrite : c’est un e crit destine  au responsable hie rarchique de 
recrutement dans l’entreprise concerne e. Cet e crit porte le nom du postulant et son 
adresse. Dans le contenu, exprime clairement le besoin d’e tre recrute  dans l’entreprise. 
4.2 Le Curriculum Vitae (CV) : 
Un CV repre sente une fiche d’information sur l’historique de la personne 
concerne e en matie re de formation obtenue, d’expe rience acquise et de compe tence 
reçue. 
Un CV est compose  de plusieurs cases re capitulatives des informations 
ne cessaires pour les services concerne s afin de connaitre le postulant. Parmi les cases, 
on peut citer. 
• Etat Civil 
• Formations 
• Diplo mes obtenus 
• Expe rience professionnelle 
• Maitrise de l’outil informatique et logiciels 
• Langues maitrise es. 
4.3 Lettre de motivation : 
Une lettre de motivation repre sente une demande manuscrite re dige e par le 
demandeur et adresse e pour organisme repre sente  par responsable hie rarchique. 
En plus d’une demande classique, la lettre de motivation comportant des 
arguments de taille s qui nous a motive s a  se rapprocher de cet organisme. La lettre de 
motivation est compose e des indicateurs suivants : 
- Nom et pre nom du postulant ; 
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- Adresse du postulant 
- Destinateur de la demande 
- Objet de la demande 
- Contenu de la demande. 

5. Entretiens de recrutement dans une entreprise 
Un entretien se fait entre deux parties, le postulant et le repre sentant 
hie rarchique de l’entreprise de signe  pour l’entretien. 
Du cote  entreprise, l’entretien peut e tre assure  par une personne ou par groupe. 
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Apres l’e tape de de po t du dossier, vienne l’e tape d’entretien qui est une e tape 
de cisive pour un recrutement. 
Pour bien re ussir son entretien le postulant doit : 
- Se renseignez a  l’avance sur l’entreprise 
- Anticipez les questions 
- Connaissance parfaite de son CV 
- Se montrer tre s inte resse  par le poste 
- Pre parer bien l’entretien en se montrant confiant 
- N’he sitez pas de poser des questions 
- Relancer suite a  une candidature sans re ponse 
- Chaque de tail compte a  l’accueil. 

6. Types de contrats de travail (CDD et CDI) : 
Dans le monde du travail, on entend souvent par deux types de contrats de travail. 

❖ CDD : un contrat de travail a  dure e de termine e est un contrat pour lequel 
un employeur recrute un salarie pendant une dure e de termine e, pre cise e dans le 
contrat. 
Le CDD est destine  a  pourvoir un emploi de manie re temporaire. 
En ge ne ral, un emploi CDD est destine  a  : 
- Remplacer un salarie  (de missionnaire, mute , ) 
- Faire face a  un accroissement temporaire d’activite  
- Pourvoir un emploi saisonnier 
- Re aliser un projet limite  dans la dure e. 
Remarque : Il est interdit de recruter un CDI en gre ve ou pour faire des travaux 
dangereux. 
Chaque CDD a une dure e minimale et maximale qui est souvent de finit dans les 
conventions collectives de chaque entreprise. 

❖ CDI : un contrat de travail a  dure e inde termine e est un contrat 
ge ne ralement obtenu apre s un ou des CDD pour certains postes et un CDI pour d’autres 
obtenu de s le de but. L’employeur peut faire fin au CDI d’un employe  uniquement dans 
les cas suivants : 
- Une faute grave qui ne cessite l’exclusion (selon la loi en vigueur) 
- La compression d’effectif de l’entreprise (apre s indemnisation) 
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- De mission de l’employe . 

7. Salaire des employés d’une entreprise : 
La fiche de paye des employe s d’une entreprise se calcul par des parame tres fixes 
et variables. 
Dans une fiche de paye on trouve : 
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- Salaire de base 
- Expe rience professionnelle (indemnite ) 
- Primes 
- Indemnite  de transport 
- Panier 
- Se curite  sociale (cotisation) 
- IRG (cotisation) 
- Salaire brute 
- Salaire net. 
Dans la pratique chaque entreprise a  sa manie re de re mune ration de ses 
employe s. Les entreprises e conomiques motivent leurs fonctionnaires par diffe rentes 
primes (mensuelles, trimestrielles, annuelles, etc.). 


